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POINTS-CLÉS

1. – Phase ultime de l’exécution contractuelle, le décompte général du marché récapitule l’ensemble des éléments actifs et passifs
résultant des obligations des cocontractants. Son solde détermine la situation créancière ou débitrice de l’entrepreneur à l’égard du
maître de l’ouvrage. Le décompte général constitue un tout unique et indivisible de sorte qu’aucune obligation contractuelle ne saurait
produire des effets financiers entre les parties en dehors de ce compte terminal et exclusif (V. n° 12 à 28). Outre son caractère indivisible,
le décompte général et définitif est gouverné par un principe d’intangibilité entendu de manière très rigoureuse par le juge adminis-
tratif de telle sorte qu’il rend impossible sa révision, à quelques exceptions près (V. n° 29 à 47).

2. – La procédure d’établissement du décompte général et définitif définie aux articles 13.3 et 13.4 des CCAG Travaux 1976
et 2009 comporte trois phases : le titulaire du marché doit tout d’abord adresser un projet de décompte final au maître d’œuvre ; le
représentant du pouvoir adjudicateur arrête ensuite, à partir de ce projet, le décompte général qu’il notifie au titulaire ; il appartient alors
à ce dernier de le signer ou d’adresser dans le délai imparti contractuellement un mémoire en réclamation dûment motivé. À l’issue de
ces différentes phases, le décompte devient le décompte général et définitif, lequel cristallise les relations financières entre les parties
(V. n° 48 à 93).

3. – Les difficultés rencontrées lors de l’établissement du décompte général sont généralement liées à la procédure de réception
(V. n° 94 à 97), à la résiliation du marché (V. n° 98 à 103), à l’inertie de l’une des parties (V. n° 104 à 108) ou encore à la contestation
du décompte général par le titulaire du marché résultant généralement de différends rencontrés lors de l’exécution du marché (V.
n° 109 à 167).
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INTRODUCTION

1. – Présentation. – Correspondant à la phase ultime de l’exé-
cution du contrat, « le décompte général et définitif des marchés
[...] fait partie de ces opérations auxquelles la doctrine semble
attacher assez peu d’importance, mais qui intéressent au premier
chef les partenaires contractuels » (F. Moderne, Le décompte
général et définitif des marchés publics : CJEG 1975, p. 49),
puisqu’il a pour objet de solder définitivement les comptes entre
les parties.

2. – Cristallisation des désaccords dans l'élaboration du
décompte général et définitif. – Lorsque des difficultés tech-

niques ou d’un autre ordre sont apparues dans l’exécution d’un
marché public de travaux – ce qui n’est pas rare dans le cadre
d’opérations de construction publique, souvent complexes, qui
réunissent en général de multiples intervenants sur un même
chantier – le décompte général cristallise les désaccords existant
entre les contractants. Ce n’est en effet bien souvent qu’au
moment du règlement final du marché qu’est abordée de manière
concrète l’incidence financière de difficultés liées, par exemple, à
l’exécution de travaux supplémentaires n’ayant pas fait l’objet
d’un avenant, à la réclamation par l’Administration de pénalités
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